
CONTRAT D’ENGAGEMENT 
POUR LA SAISON 2007/2008  

DE L’AMAP DU CRAPAUD SONNEUR  
 
 
 
Les objectifs et intérêts d’une AMAP, en particulier ceux de l’AMAP du Crapaud Sonneur ayant été 
définis et acceptés par l’adhésion à l’association, le présent engagement ne concerne que des modalités 
pratiques et financières liant l’adhérent de l’AMAP et le producteur. 
 
Pascal Chenot, maraîcher à Lagney, s’engage à produire selon des méthodes biologiques des légumes, 
aromates, etc. et à les livrer à concurrence de 45 livraisons,  pendant la période du 1er avril 2007 au 31 
mars 2008, aux lieux et heures fixés par l’AMAP du Crapaud Sonneur. 
 
Le prix moyen par livraison hebdomadaire est estimé à 16 € pour un "panier" (8 € pour un "demi-panier") 
soit 720 € l’année (360 € l’année pour un "demi-panier") sachant que les variations du volume livré sont 
inévitablement liées à l’activité maraîchère en Lorraine. 
 
Pascal Chenot s’engage à tout mettre en œuvre pour satisfaire les adhérents de l’AMAP. 
 
En cas d’impossibilité d’honorer ses engagements (accident, etc.) le remboursement des sommes 
avancées se fera en accord  avec une décision de l’AMAP du Crapaud Sonneur. 
 

 Pascal Chenot 
 

Fait à Lagney, le 23/02/2007 
 

Signature 
 
 

 
 
Mlle, Mme, M ……………………, adhérent(e) à l’AMAP du Crapaud Sonneur, s’engage à venir 
constituer son "panier" ou son "demi-panier" à chaque livraison ou le cas échéant à le faire récupérer 
par une personne de son choix. 
 
Mlle, Mme, M ……………………,  pour ce service rendu,  choisit les modalités de règlement suivantes : 
(cochez la case)  

 
* Les chèques sont encaissables le 7 du mois concerné. 

 
En cas d’impossibilité de respecter cet engagement celui-ci deviendra caduc après accord du 
producteur. 
 

 Mlle, Mme, M …………………… 
 

   Fait à ……………………, le   … / …  / 2007 
  

   Signature 

 "Panier"  "Demi-panier " 
Mensuel □ 12 chèques* de 60 €,  12 × 60 € = 720 € □ 12 chèques* de 30 €,  12 × 30 € = 360 € 

Semestriel □ 2 chèques* de 350 €,  2 × 175 € = 700 € □ 2 chèques* de 175 €,  2 × 175 € = 350 € 

Annuel □ 1 chèques* de 690 € □ 1 chèque* de 345 € 


